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ASSEMBLEE
NATIONALE





Pierre Cardo

Député des Yvelines

Maire de Chanteloup-les-Vignes

Vice-Président de la Communauté de Communes des Deux Rives de Seine
Monsieur Jean-Paul HUCHON
Président du Conseil Régional d’Ile de France
33 Rue Barbet de Jouy
75700 PARIS
Chanteloup, le 12 décembre 2006
Réf. pc/circ/sdrif
Monsieur le Président,

Au cours des Etats Généraux du SDRIF du 29 novembre, les participants ont pris connaissance d’un projet de Schéma Directeur de la Région Ile de France et notamment d’un document de travail Région – IAURIF daté du 15 novembre 2006 qui n’avait pas été porté préalablement à notre connaissance.

Bien qu’un examen attentif de l’ensemble des dispositions contenues dans ce document nécessiterait des délais conséquents, surtout pour les collectivités locales et les structures intercommunales qui sont particulièrement sollicitées dans la mise en œuvre des projets inscrits dans ce projet, aucune concertation sérieuse n’a été menée. Les élus locaux découvrent, en se reportant au site internet qui y est consacré, les projets qui leur sont imposés à l’horizon 2030. On m’opposera certes qu’une large démarche de « concertation » a été menée au travers de « différente manifestations pour débattre avec ses partenaires afin de constituer un projet régional partagé », que « trois séries de quatre ateliers thématiques ont été organisés, qu’une « conférence des intercommunalités a été réunie le 12 mai 2006 », que des « contributions ont été sollicitées » et qu’un «questionnaire et des conférences citoyennes » ont été menées entre juin et octobre 2006.

Il n’en est pas moins vrai que nombre de projets concrets, présentés dans le document du 15 novembre ne peuvent que soulever l’incompréhension et l’opposition des élus locaux, des citoyens et de leurs associations. Sans vouloir me livrer à un examen complet de l’ensemble des mesures prévues par votre projet, je me limiterai à celles qui concernent le devenir du secteur de la Boucle de Chanteloup et de ses environs.

Outre les contradictions évidentes entre les grands principes en matière de logement comme la réduction des déséquilibres habitat-emploi, l’articulation entre logement, desserte et qualité urbaine et la diversification de l’offre de logements, l’encouragement des parcours résidentiels ou encore la revalorisation du parc immobilier, les projets inscrits pour le Faisceau Ouest et plus précisément notre secteur, sont pour le moins surprenant.

J’ai noté avec attention qu’il est prévu de soutenir les secteurs de l’automobile et de l’aéronautique et de développer les fonctions éco-industrielles ainsi que le fluvial et qu’un développement urbain harmonieux figure parmi les priorités. Je regrette cependant que la Région ne soit pas favorable au projet d’OIN Seine-Aval qui prévoit, entre autres, un développement d’une offre de logements diversifiée contribuant à un rééquilibrage territorial, une amélioration de la desserte en transports en commun, une reconversion des sites pollués.

Mais je pense que cette position s’explique à la lecture des orientations détaillées pour les différentes parties du territoire et plus particulièrement les Espaces Urbanisés, les Secteurs Préférentiels de Densification, les Secteurs Préférentiels d’Urbanisation et les Secteurs d’Urbanisation Conditionnelle.

Il est en effet surprenant de lire que

· Les secteurs urbanisés, correspondant aux secteurs déjà bâtis des communes, ont pour vocation d’accueillir une part élevée du développement urbain à venir. Ces secteurs et leurs sites mutables comme les friches industrielles, doivent participer à l’objectif régional de densification et de noter en même temps qu’il convient d’éviter des concentrations monofonctionnelles excessives

· Les secteurs préférentiels de densification, espaces urbains existants qui bénéficient d’une bonne capacité de desserte par les transports en commun doivent contribuer à éviter l’étalement urbain et économiser l’espace en recevant de « nouveaux quartiers urbains » par l’accueil de logements dans de fortes proportions

· Les secteurs préférentiels d’urbanisation, comme les secteurs d’urbanisation conditionnelle sont totalement urbanisables (sans pour autant que le schéma directeur y oblige) et contribuent à l’effort régional de construction de logements par une densification des tissus urbains constitués

· Les secteurs d’urbanisation conditionnelle, définition visant explicitement la Boucle de Chanteloup, font l’objet d’objectifs précis, sans pour autant que l’avis des habitants et de leurs élus ne soit sollicité.

Deux scénarios nous sont ainsi imposés, sans aucune concertation préalable et sans prise en compte des propositions et projets déjà existants. Si les constats quant à aux contraintes environnementales et de desserte insuffisante en Transports en Commun sont certes rappelés, la lecture des deux scénarios possibles ne peuvent que soulever mon indignation :

· Soit un large cœur vert au cas où la Boucle resterait enclavée et que le bouclage de la Francilienne serait abandonné ou déroute. Dans cette hypothèse le cœur de la Boucle serait transformé en espace vert à vocation agricole et/ou loisirs et à l’urbanisation limitée aux franges des agglomérations de Chanteloup-les-Vignes au Nord et de Carrières-sous-Poissy au Sud

· Soit la création d’un nouveau quartier urbain sur 400 ha avec la production de 10 000 logements, susceptibles d’accueillir 25 000 habitants, ainsi que des équipements, des commerces, des services et des activités diversifiées, certes en organisant le rabattement des populations vers le RER de Poissy et un désenclavement de la Boucle par le pont d’Achères et l’A 104.

Certes, dans cette deuxième hypothèse, on nous promet un aménagement urbain et une qualité d’architecture de grande qualité – comme c’était déjà le cas dans les années 70 avec le projet de la Cité La Noé et l’architecte Emile Aillaud.

Inutile de vous préciser que ces scénarios sont totalement inacceptables. D’une part, ils ne tiennent aucun compte des travaux en cours par la Communauté de Communes des Deux Rives de Seine sur l’aménagement de son territoire. D’autre part, les excès en tout genre, comme la réalisation de 10 000 logements supplémentaires ne répondent en rien aux besoins réels présents et à venir de notre secteur et ne tiennent aucun compte de notre volonté d’une maîtrise raisonnable et raisonnée de notre secteur.

Outre le fait que tout développement de notre secteur exige, en préalable, une refonte totale du système de desserte par les Transports en commun sur laquelle le projet est étrangement silencieux et qui ne pourra certainement pas se limiter à un renforcement des transports des habitants par la route vers le RER de Poissy, aucun des travaux actuellement en cours pour assurer un développement de qualité d’un secteur trop longtemps laissé à l’abandon, n’est pris en compte.

Faute d’avoir été consultée préalablement, il n’est fait aucune place aux projets de la Communauté de Communes des Deux Rives de Seine prévoyant la création d’un important pôle autour d’activités environnementales englobant tant le secteur Ecopôle de Triel avec le traitement et la valorisation des déchets et celui de Chanteloup-les-Vignes tourné vers l’insertion par des activités économiques liées à la récupération et la valorisation des textiles, créatrices d’emplois nombreux , ni la mise en valeur de la partie fortement polluée de la Plaine de Chanteloup avec de nouvelles cultures adaptées, permettant d’apporter des réponses adaptées aux questions de pollution et le développement de nouvelles filières, notamment en matière de nouveaux matériaux d’isolation et de construction de l’habitat écologique du futur.

L’intégration de ces projets dans un Schéma Directeur de la Région Ile de France, élaboré en concertation avec les promoteurs de ces projets, tant au travers de l’OIN mais également du SCOT ma paraissent mieux adaptés aux enjeux de notre secteur et aux risques liés aux secteurs d’activités actuelles (automobile, aéronautique) qu’une simple utilisation des espaces disponibles pour y implanter des logements pour des habitants nouveaux qui seront appelés à se déplacer pour trouver des emplois.

Notre secteur qui largement subi les problèmes liés à une urbanisation chaotique et à la crise de l’automobile, tente, par tous les moyens et notamment l’ANRU, de s’en sortir pour offrir à ses habitants des solutions mieux adaptées. Il n’a pas besoin d’une nouvelle « générosité » décidée par d’autres et ne pourra que s’opposer fermement à un tel projet. Tel est le sentiment de la plupart des partenaires de l’OIN mais également des élus du SCOT qui ont découvert ces projets aberrants.

Avec tous mes remerciements pour l’attention que vous ne manquerez pas de porter à la présente et dans l’attente de vous lire, je vous prie de croire, Monsieur le Président, en l’expression de mes sentiments distingués.
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